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REVISION DU TEXTE DU CODE INTERNATIONAL DE 
CQNDUITE POUR LA DISTRIBUTION ET L'UTILISATION DES 

PESTICIDES 

RESOLUTION CL 123/ .. SOUMISE AU CONSEIL DE LA FAO 
A SA CENT VINGT-TROISIEME SESSION EN VUE DEL' ADOPTION 

de la version revisee du Code international de conduite pour 
la distribution et !'utilisation des pesticides 

Sur la base de l'autorisation qu'il a res;ue de la Conference de la PAO a sa trente et unieme 
session, 

LECbNSEIL, 

Rappelant que la Conference de la PAO a adopte le Code international de cc,nduite pour la 
distribution et !'utilisation des pesticides (code volontaire) a sa vingt troisieme session, en 1985, 
en vertu de sa Resolution 10/85, 

Rappelant que la Conference de la PAO a adopte des amendements au Code a sa vingt 
cinquieme session en 1989 pour introduire des dispositions relatives au consentement prealable 
en connaissance de cause dans !'Article 9, en vertu de sa Resolution 6/89, 

Rappelant que la Conference de plenipotentiaires a adopte a Rotterdam, en septembre 1998, la 
"Convention de Rotterdam sur la procedure du consentement prealable en connaissance de cause 
applicable a certains produits chimiques et pesticides dangereux qui font l'objet d'un commerce 
international", qui couvre les dispositions de !'Article 9, 
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Reconnaissant que les pesticides peuvent etre dangereux pour les etres humains et 
l'environnement et que toutes les parties concemees, notamment les gouvemements, l'industrie 
des pesticides et les fabricants de materiel d'application, les negociants et les utilisateurs, doivent 
prendre immediatement des mesures pour eliminer autant que possible et dans leur domaine de 
responsabilite, tous les risques inacceptables pour la sante humaine et l'environnement 
qu'entrainent la distribution et !'utilisation des pesticides, 

Reconnaissant qu'un Code de conduite periodiquement revise et mis a jour, complete par des 
directives techniques et correspondant aux instruments internationaux visant la gestion des 
produits chimiques, constitue une norme pratique universellement acceptable pour la gestion des 
pe5tidde.s, en particulier pour les pays dont la legislation en matiere de pesticides ou les capacites 
de controle sont insuffisantes, 

Notant la necessite d'inclure ou de mettre ajour dans le Code toute une serie de questions, dont 
les initiatives visant a reduire les risques, la protection integree, les pesticides perimes et 
l'agriculture durable, la securite des consommateurs et de l'environnement et les references a de 
nouveaux accords intemationaux comme le Protocole de Montreal, la Convention de Rotterdam 
et la Convention de Stockholm, 

Reconnaissant que, meme si la mise en ceuvre du Code a progresse et si la legislation en matiere 
de pesticides s'est amelioree clans de nombreux pays, en particulier clans les pays en 
developpement, la gestion des pesticides presente encore de nombreuses lacunes, 

Notant les mesures qu'exigent les modes actuels de gestion des pesticides et de lutte raisonnee 
centre les ravageurs et souhaitant les reprendre dans le Code de conduite, en particulier clans les 
dispositions concernant la notion de "duree de vie", la reduction des risques et la promotion de 
strategies integrees de lutte centre les ravageurs, 

1. Apptouve par la presente les amendements au Code de conduite international pour la 
distribution et !'utilisation des pesticides figurant a 1 'Appendice xxx; 

2. Recommande que tousles Etats membres de la FAO encouragent !'application de ce Code de 
fac;on a ameliorer !'utilisation des pesticides tout en reduisant les risques pour la sante 
humaine et l'environnement et en favorisant le developpement durable de !'agriculture; 

3. Exhorte tousles organismes publics et prives participant a la distribution et a !'utilisation des 
pesticides ou ayant une influence sur elles a promouvoir et a mettre en ceuvre le Code de 
conduite; 

4. Demande aux gouvemements de suivre, en collaboration avec la FAO, !'application du Code; 

5. Invite l'industrie des p~sticides et les organisations non gouvernementales a suivre les 
activ:•.tes liees a la mise en ceuvre du Code et a faire rapport ace sujet et invite les autres 
institutions des Nations Unies et organisations intemationales a collaborer a ces activites 
dans leurs domaines de competences respectifs; 

6. Exhorte les pays ayant des programmes plus avances de reglementation des pesticides a 
fournir une assistance technique, y compris une formation, aux autres pays pour mettre en 
place des infrastructures et des capacites en vue de !'application des dispositions du Code de 
conduite. 




